
Coopération décentralisée au Burkina Faso et au Proche-Orient - Subvention
à l’Association Serious Road Trip

Mme l’Adjointe GERDIL, Rapporteur : L’Association Serious Road Trip, spécialisée dans les arts

du cirque et le théâtre de rue, a pour objectif de venir en aide aux personnes en difficulté et d’apporter son

savoir-faire, à l’échelle locale et internationale, à tout groupe désireux de réaliser un spectacle de rue ou

de mettre en place des ateliers d’initiation aux arts de la piste.

Les activités principales de l’association sont la création et la diffusion de spectacles, l’animation

d’ateliers sur le cirque, la conduite d’actions socio-éducatives et la formation de formateurs en France et à

l’étranger (Roumanie, Albanie, Cisjordanie, Liban...).

Deux projets sont prévus pour 2008 :

Un projet au Burkina Faso, à Bobo Dioulasso et à Douroula

* Le travail à Bobo Dioulasso est mené en concertation avec le Dispensaire trottoir, une

structure d’éducation qui a la charge de 600 enfants des rues qu’elle tente de réinsérer. Il s’agit

de mettre en place des ateliers pour les enfants mais surtout de former de jeunes éducateurs

pour que l’action se poursuive sur le long terme.

* L’action à Douroula, commune jumelée avec la Ville de Besançon, se fera avec la troupe de

théâtre locale. Composée d’une quinzaine de jeunes gens et jeunes filles originaires de

Douroula et des autres villages regroupés dans la commune, cette troupe est très dynamique et

très investie dans les actions d’éducation à la population. Par le biais du théâtre forum,

technique la mieux adaptée à la population locale en majorité analphabète, la troupe de théâtre

contribue efficacement à faire passer des messages sur des sujets importants (santé, scolarité,

mise en place de l’état civil...) et elle a acquis une réelle notoriété. Elle souhaite maintenant

enrichir sa pratique par de nouveaux modes d’expression qui lui permettrait d’élargir son public

et de donner plus de force à son message civique.

L’Association Serious Road Trip, qui est déjà intervenue au Burkina Faso, a été sollicitée pour

mener à bien ces projets après des échanges et des contacts noués lors de précédents séjours. Pour ce

projet au Burkina Faso, qui se déroulera dans le courant du dernier trimestre 2008, elle sollicite de la Ville

de Besançon une subvention de 3 000 €.

Un projet au Proche-Orient, à Jérusalem et au camp palestinien d’Aqabat Jabr

* Une première collaboration positive a été menée, en 2005, avec les enfants du camp d’Aqabat

Jabr qui souffrent d’enfermement psychologique et de manque d’ouverture vers l’extérieur.

L’association Serious Road Trip s’est également rapprochée de l’association Hand in Hand, qui

oeuvre en Israël pour le rapprochement, dans les mêmes écoles, des enfants juifs et arabes, et

organise des activités extra-scolaires communes pour les familles.

Dans les deux cas, l’expérience a été très positive : elle a permis aux enfants de sortir de l’univers

étouffant dans lequel ils se meuvent habituellement et elle a créé une véritable émulation parmi les

éducateurs qui souhaitent continuer leur formation.

L’Association Serious Road Trip a été sollicitée pour approfondir le travail entrepris lors de son

premier séjour au Proche-Orient, travail qui s’inscrit dans la démarche d’équilibre entre communautés

que la Ville de Besançon a toujours maintenu dans ses actions de coopération en Israël et en Territoires

Palestiniens.
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Pour ce projet qui se déroulera en août 2008, l’Association Serious Trip sollicite une subvention de

4 000 €.

Il est proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’attribution de ces subventions à

l’Association Serious Road Ttrip.

Cet engagement sera couvert par les crédits de la Direction des Relations Internationales et de

l’Enseignement Supérieur :

- pour le projet au Burkina Faso : imputation 65.048.6574.5024.0400 : 3 000 €

- pour le projet au Proche-Orient : imputation 65.048.6574.3402.0400 : 4 000 €.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 1, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’attribuer les subventions proposées.

Récépissé préfectoral du 4 juillet 2008.
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